
 
 

COMPTE RENDU 
 

de la réunion de la catégorie soignante du 18 juin 2010  
 

au congrès de Toulon  
 

 
- La catégorie soignante du snch a déploré la stagnation de la mise en œuvre 

de la mission de Singly, porteuse de grands espoirs de reconnaissance pour 
les cadres ; une mobilisation d’ampleur est souhaitée pour  relancer la 
concertation. 

 
- La priorité des prochains mois portent sur une redéfinition des contours des 

CAP pour l’encadrement soignant du snch; l’arrivée massive d’infirmiers en 
catégorie A suite au protocole LMD rend aléatoire l’élection de cadres en 
CAP pour traiter les dossiers de leurs pairs. Il est indispensable que 
l’encadrement soignant obtienne une CAP différentiée. 

 
- Le snch est le seul interlocuteur du ministère pour les négociations de la PFR 

des cadres soignants ; la restitution des débats a permis de riches échanges 
entre les participants de la réunion. L’objectif est partagé mais les modalités 
sont parfois divergentes : le groupe a convenu de poursuivre sa réflexion 
commune.  

 
- La catégorie des cadres soignants du snch a manifesté sa satisfaction de la 

reconnaissance de la fonction du directeur des soins, au sein de l’équipe de 
direction ; à l’unanimité, les cadres soignants considèrent que le directeur 
de soins est chargé de la déclinaison de la philosophie du management des 
cadres paramédicaux. 

 
 
 
 
 

 


